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after 25 years of service. Early voluntary retirement at age
50 after 20 years of service should be optional.

6. All custodial personnel must have an initial training
course of three months' duration which combines instruction
and field work, and they must not begin regular 'work in an
institution before completing it. The best instructors avail-
able in the system should be utilized.

7. Custodial personnel must have full opportunity for con-
tinuing professional educational development and should be
required to spend a minimum of one week a year in refresh-
er courses or upgrading.

8. A sufficient number of training positions must be estab-
lished to allow for the full and adequate training and
continuing professional education of custodial personnel
without depriving institutions of necessary staff. This
number should be established annually.

9. Staff appointments above the initial level should either be
made by promotion within the system, or appointees (other
than professional persons or those who already have equiva-
lent experience) should be required to spend a period of six
months gaining experience in security before assuming their
positions. It is vital that the service hold out the probability
of promotion for the deserving officer.

10. The period of probation for new employees must be one
year after the completion of the initial training course.

11. Staff must be paid in keeping with their training and
status and we find the R.C.M. Police to be the appropriate
model.

12. In order to increase staff experience and, to enhance the
quality of Canadian penology, there must be regular pro-
grams of exchange of manpower for periods up to a year or
two with penitentiary systems in other countries.

13. As far as possible, all staff members should have dual
responsibility for security and program.

14. All staff members and all inmates in penitentiaries must
wear name identification.

15. A "no deals" rule should establish that no agreements of
any kind will be negotiated in hostage-takings while hos-
tages are being held.

16. Each maximum and medium security penitentiary must
have a tactical unit of staff trained to deal with hostage-tak-
ing and other crises. When necessary, a director should also
call on the assistance of police tactical forces. The decision
as to the role of Inmate Committees, if any, should also be
left to the director.

17. Women should be employed on the same basis as men in
the penitentiary service. Selection must be according to the

employés, à l'exception des groupes professionnels. La
retraite à l'âge de 50 ans après 20 ans de service devrait être
facultative.

6. Tout le personnel de correction devrait suivre un cours de
formation initiale d'une durée de trois mois, et ce cours
allierait la théorie à la pratique; personne ne doit être
affecté à une institution avant d'avoir terminé ce cours. On
devrait avoir recours aux meilleurs instructeurs disponibles.

7. Les agents de correction doivent bénéficier de toutes les
occasions possibles de continuer à se perfectionner sur le
plan de la formation professionnelle et ils devraient suivre
obligatoirement, chaque année, des cours de perfectionne-
ment d'une durée minimum d'une semaine.

8. Il faut prévoir un nombre suffisant de postes de formation
pour permettre une formation complète et convenable des
employés et pour permettre le perfectionnement profession-
nel permanent du personnel de correction, sans priver les
institutions du personnel dont elles ont besoin. On devrait
fixer ce nombre à chaque année.

9. Les affectations à des postes au-dessus de l'échelon initial
devraient se faire par voie de promotion au sein du système,
et les personnes nommées à ces postes (à part les profession-
nels ou ceux qui possèdent déjà une expérience équivalente)
devraient être tenues de faire un stage de six mois dans le
domaine de la sécurité avant d'exercer leurs fonctions. Il est
essentiel que le Service établisse la possibilité d'une promo-
tion rapide pour l'agent méritant.

10. La période de probation pour les nouveaux employés doit
être d'un an, après qu'ils aient complété le cours initial de
formation.

Il. Le personnel devrait être rémunéré en fonction de sa
formation et de son statut, et nous pensons que la Gendar-
merie royale du Canada est un modèle approprié.

12. Afin d'accroître l'expérience du personnel et d'améliorer
la qualité de la pénologie canadienne, il doit y avoir des
programmes permanents d'échange d'employés, pour des
périodes s'étendant jusqu'à un an ou deux, avec les systèmes
pénitentiaires d'autres pays.
13. Dans la mesure du possible, tous les membres du person-
nel devraient avoir des responsabilités tant dans le domaine
de la sécurité que dans celui des programmes.

14. Tous les membres du personnel et tous les détenus des
institutions devront porter des macarons où sera inscrit leur
nom.

15. Un règlement devrait stipuler qu'en cas de prise d'ota-
ges, tout marchandage est interdit et qu'aucun accord ne
peut être négocié tant que les otages se trouvent aux mains
de détenus.

16. Chaque institution à sécurité maximale et moyenne doit
avoir sa propre escouade d'urgence, capable de réagir lors
des prises d'otages et autres crises. S'il le juge nécessaire, le
directeur devra faire appel aux forces d'urgence policières.
C'est également au directeur qu'il reviendra de décider quel
rôle devra jouer au besoin, le comité de détenus.

17. Que les femmes et les hommes soient traités sur un pied
d'égalité en ce qui concerne les emplois dans le Service
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